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POINT 17 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapports des commiBsions economiques regionales 

(reprise des debats de Ia 1342e seance) 

1. Le PRESIDENT rappelle que le Conseil, lorsqu'il 
a discute pour la derniere fois du rapport de Ia CEA 
(E/3864/Rev.l), a sa 1319e seance, a decide de laisser en 
suspens la question de !'admission de 1' Angola, du 
Mozambique et du Sud-Ouest africain a titre de membres 
associes de Ia Commission, en attendant de recevoir 
l'avis juridique du Secretariat sur certains aspects de 
cette question, qui a fait I' objet de Ia resolution 94 (VI) 
adoptee par la CEA le 28 fevrier 1964 et reproduite dans 

. Ia troisieme partie du rapport. 

~ 
2. Le Conseil est maintenant saisi d'une note du Secre
tariat sur certains aspects juridiques de la question 

! 

PALAIS DES NATIONS, GENEVE 

(E/3963) et d'un projet de resolution presente par 1' Algerie 
et le Senegal (E/L.1064). 

3. M. CHANDERLI (Algerie) dit que, eu egard 
a I' avis fourni par le Conseiller juridique, 1' Algerie et le 
Senegal om: prese.nte le projet de resolution commun, 
tendant a ce que le Conseil prenne note de cet avis et 
le transmette a toutes fins utiles au Secretaire executif 
de la CEA. La delegation de 1' Algerie et celle du Senegal, 
avec ce sens des realites propre aux Africains, ont presente 
ce projet de resolution pour que le Secretaire executif 
de la CEA puisse recommander a la Commission toute 
mesure appropriee en vue d'associer l'Angola, le Mozam
bique et le Sud-Ouest africain aux travaux futurs de Ia 
CEA et de permettre a leurs representants d'assistet· a 
ses reunions. 

4. Ce probleme est de caractere assez particulier. La 
situation de ces territoires est anormale et la CEA se 
trouve devant un probleme. Etant donne les ~irconstances~ 
elle a adopte sa resolution 94 {VI), ou elle rappelle la 
resolution 974 D (XXXV!) par laquelle le Conseil a 
decide d'exclure le Portugal de la CEA et de suspendre 
Ia Republique sud-africaine du droit de participer aux 
travaux de Ia Commission. 

5. En droit international, ccmme i1 est indique au 
paragraphe 3 de Ia note du Secretariat, la representation 
exterieure des territoires en question incombe aux Etats 
qui les administrent. Comme ces territoires sont en fait 
administres par le Portugal et Ia Republique sud·afri .. 
caine; ces derniers sont responsables de leurs relations 
internaiionales. Cependant, a la suite de la decisinn du 
Conseil d'exclure le Portugal de Ia CEA et de suspendre 
Ia Republique sud-africaine de sa qualite de membre de 
la Commission, ces Etats ne participent plus aux travaux. 
de la CEA. Le projet de resolution presente par le Senegal 
et 1' Algerie a avant tout un but pratique : faire en sorte 
que les vues et les interets des populations· de 1' Angola, 
du Mozambique et du Sud-Ouest africain soient pris en 
consideration par la CEA lorsqu'elle examine les pro
blemes economiques et sociaux. C'est dans cet esprit que 
le projet de resolution commun a ete propose. L' Angola, 
le Mozambique et le Sud-Ouest africain sont deja 
membres associes de la CEA; il reste a assurer leur 
representation adequate a Ia Commission, de fa~on que 
les questions dont elle traite, qui concernent directement 
l'avenir des populations de ces territoires, soient exami
nees avec la participation de leurs representants. 

6. La note du Secretariat n'est peut-atre pas assez 
precise et complete, mais elle contient des elements qui 
permettront de prendre des mesures immediates touchant 
le probleme a l'examen, en attendant que les peuples de 
1' Angola, du Mozambique et du Sud-Ouest africain 
soient devenus libres. 11 faut esperer que ces peuples 
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seront bientot maitres de leur destin et pourront parti
ciper pleinement aux travaux des organismes des Nations 
Unies dont ils sont membres. 

7. M. ARKADIEV (Union des Repubtiques socialistes 
sovietiques) dit que Ia delegation sovietique est satisfaite 
des mesures adoptees par Ia CEA et de ses activites. Les 
Etats membres de Ia Commission tiennent a ce que tous 
les pays d' Afrique en deviennent sans retard membres de 
plein droit. Malheureusement, 1' Angola, le Mozambique 
et le Sud-Ouest africain ne le sont pas encore. La dele
gation sovietique espere que tous les pays et peuples 
d' Afrique deviendront bien tot membres de plein droit 
de Ia CEA et Membres de l'ONU, en acquerant le statut 
d'Etats independants. La solution du probieme de Ia 
participation de 1' Angola, du Mozambique et du Sud
Ouest africain aux travaux de la CEA se heurte encore a 
certains obstacles. Le Secretariat a insuffisamment 
traite des questions juridiques qui se posent, car il part 
d'une conception formaliste etroite du rapport entre 
un Etat Membre administrant et le territoire place sous 
son administration. II importe de se rappeler ce qui est 
dit dans Ia resolution 1539 (XV) de 1' Assemblee generate 
sur Ia participation des territoires non autonomes aux 
travaux de l'ONU et des institutions specialisees. Cette 
resolution exige une solution rapide du probleme de Ia 
participation directe des representants de Ia population 
autochtone des territoires non autonomes aux travaux 
des organes appropries de l'ONU et invite les Etats 
Membres administrants a assurer Ia participation des 
representants de ces territoires aux travaux des organes 
appropries. 

8. 11 est inadmissible de considerer ·:tu'il faille attendre 
que les Etats Membres administrants aient pris les 
dispositions voulues pour que les representants des 
territoires en question puissent prendre part aux travaux 
de Ia CEA. En suggerant une telle fa~on de proceder, 
au paragraphe 5 de sa note, le Secretariat fournit une 
solution de caractere abstrait au mepris de Ia situation 
reelle. Pour ce qui est de 1' Angola et du Mozambique, le 
Portugal, exclu de Ia CEA, se gardera bien de designer 
des representants de ces territoires pour qu'ils assistent 
aux reunions de Ia Commission. Le Portugal a. systema .. 
tiquement refuse de s'acquitter de l'obligatio.t qui lui est 
faite dans Ia Charte de donner des renseignements sur 
Ies territoires qui dependent de lui sous pretexte qu'ils 
constituent des «provinces d'outre-mer » du Portugal. 
Si le Secretaire executif de Ia CEA invite le Portugal a 
envoyer des representants de 1' Angola et du Mozambique 
aux reunions de Ia Commission, il ne peut guere s'atten.dre 
a une autre attitude. Le projet de resolution commun, 
qui demande que Ia note du Secretariat soit transmise au 
Secretaire executif de la CEA, ne semble pas tenir assez 
compte de Ia situation tragique de ces territoires dont les 
habitants luttent contre !'oppression coloniale. 

9. Pour ce qui est du Sud-Ouest africain, Ia Republique 
sud-africaine a fait :fi a plusieurs reprises des decisions de 
l'ONU concernant ce territoire. M. Arkadiev rappelle 
les n.ombreuses resolutions que 1' Assemblee generate a 
adoptees sur Ia question du Sud-Ouest africain, en 
particulier Ia resolution 1899 (XVIII). Le Oouvernement 
sud-africain ne reconnait pas les droits de l'ONU et de 

--------------------------------
ses Membres touchant Ia question du Sud-Ouest africain, 
II semble que ce territoire soit, en fait, deja annexe; dans 
ces conditions, on ne peut guere s'attendre a voir les autoJ:i. 
tes sud-africaines autoriser des representants du Sud
Ouest africain a assister aux reunions de Ia CEA. 
10. La encore, le projet de resolution ne traduit pas 
suffisamment la preoccupation qu'eprouvent certaine. 
ment s~s auteurs a l'egard de Ia situation tragique du 
Sud-Ouest africain. La redaction de ce projet, peut-etre 
pour des raisons tactiques, n'est pas suffisamment 
explicite. 

11. Eu egard a ces considerations, Ia delegation sovie· 
tique estime qu'il faudrait renforcer le paragraphe 2 du 
dispositif du projet de resolution en precisant les mesures 
a prendre en !'occurrence. II ne faut pas s'en remettre 
simplement au Secretaire executif de Ia qEA. Certes, 
Ia delegation sovietique a toute confiance en lui, mais Ie 
Conseil doit lui donner des directives bien nettes sur ce 
qu'il attend de lui. II ne suffit pas de lui transmettre Ia 
note du Secretariat « a toutes fins utiles ». Cette fa~on 
de dire donne a penser que le Secretaire executif pourrait 
se horner a des consultations ou a des negocimtions en 
cette matiere, ou peut-etrc meme a rassembler un com
plement de renseignements. Ce qu'il faut, c'est inviter 
a une action en vue d'accelerer Ia participation des popu· 
lations de l' Angola, du Mozambique et du Sud-Ouest 
africain aux travaux de Ia CEA~ de les encourager a 
Iutter pour leur independance et leur droit de participer 
sans delai aux travaux de tous les organes des Nations 
Unies. M. Arkadiev prie instamment les auteurs du pro· 
jet de resolution de prendre ses suggestions en considera· 
tion. 

12. M. CHANDERLI (Algerie) a dit qu'il est un pet 
surpris qu'on trouve que le projet de resolution peche 
par exces de moderation. Le representant de !'Union 
sovietique a dft se meprendre. Peut-etre s'est-il laisse 
emporter par son devouement a la cause de Ia liberatioll 
des peuples coloniaux. 
13. L'Algerie,. qui s'est recemment liberee du joug 
colonial, est sensibilisee a tout ce qui touche a Ia lutte 
des peuples africains pour leur independance, dans 
laquelle !'Algerie et le Senegal sont a l'avant-garde. 

14. II est exact o,ue Ia note du Secretariat traite la 
question dans l'ah::;trait, mais c'est chose habituelle dans 
les documents emanant de juristes. En fait, un moyen 
d'assurer Ia participation de 1' Angola, du Mozambique 
et du Sud-Ouest africain aux travaux de Ia CEA est 
indique dans Ia premiere phrase du paragraphe 7 de 
cette note : « ... une commission economique regionale, 
ou tout autre organe des Nations Unies, peut, pour 
obtenir des renseignements entrant dans le cadre de sa 
competence, s'adresser a des sources autres que le gouver· 
nement de ce territoire ». 
15. Les auteurs du projet de resolution, lorsqu'ils 
ont redige le paragraphe 2 du dispositif, pensaient 
precisement aux mesures que le Secretaire executif 
pourrait prendre pour assurer Ia participation des 
representants des territoires en question aux travaux de 
Ia CEA. II ne faut pas oublier que le Secretaire executif 
agit sous l'autorite de Ia CEA, Commission composee 
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d~Etats africains soucieux d'assurer Ia participation ·des 
representants de l'Angola, du Mozambique et du Sud .. 
Ouest africain. 
16. M. Chanderli regrette que le projet de resolution 
n'ait pas reun.i immediatement l'unanimite des suffrages; 

1 
la. delegation algerienne appuiera tout amendement qui 

1 pourrait etre presente dans le sens indique par le repre
j sentant de l'Union sovietique. 
l 

l 17. M. PACHACHI (Irak) dit que !'attitude de Ia 
l delegation irakienne vis-a-vis de Ia question en discussion 
J s'inspire de Ia Declaration sur 1' octroi de l'independance 
. aux pays et aux peuples coloniaux, qui fait l'objet de la I resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale. 
· 18. En ce qui concerne le Sud-Ouest africain, Ia posi
i tion du Gouvt:rnement de Ia kepublique sud-africaine 

dans ce territoire est juridiquement tres discutable. Ce 
gouvernement :n'a pas tenu compte des nombreus~s 
resolutions de l'Assemblee generale visant a placer le 
terdtoire sous tutelle internationale, conformement a Ia 
Charte des Nations Un{es. En outre, il ne s'est pas 

l conforme a l'Avis CODSl,dtatif du 11 juillet 1950 1 par 
· lequella Cour internationale de Justice a considere que le 

mandat sur ce territoire n'avait pas pris fin du fait que Ia 
Societe des Nations avait cesse d'exister. Dtautre part, 
le Gouvernement sud-africain a constamment viole les 
principes contenus dans Ia resolution 1514 (XV) de 
l'Assemblee ·generale. 
19. Dans ces conditions, i1 est clair que Ia majorite 
ecrasante des Etats Membres de l'ONU n'admet pas Ia 
presence du Gouvernement sud-africain dans le territoire 
du Sud-Ouest africain. La capacite juridique ·de ce 
gouvernement en tant que representant du territcire du 
Sud-Ouest africain dans les organismes des Nations 
Unies est done contestable. 
20. Pour ce qui est des territoires sous administration 
pcrtugaise, iltessort cla.irement de nombreuses resolutions 
de l'Assemblee generate que le Portugal ne s'est pas 
conforme, pour ces territoires, aux dispositions de Ia 
Charte et, notamment, n'a pas rempli !'obligation de 
communiquer des renseignements a leur sujet, qui lui 
incombe en vertu de 1' Article 73 de la Charte. Le Portugal 
a egalement decline de cooperer avec les organes de 
l'ONU cn~es pour etudier Ia mise en reuvre de Ia Declara
tion sur I' octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux, contenue dans Ia resolution 1514 (XV). En 
adoptant cette attitude, il a viole Ia Charte, qui exige de 
tousles Etats Membres qu'ils cooperent avec l'Assemblee 
generale dans !'execution de ses taches. 
21. C'est en raison de ces considerations que Ia CEA a 
decide que le Gouvernement portugais et le Gouverne
ment de Ia Republique sud-africaine n'avaient pas 
qualite pour participer a ses reunions ou pour representer 
les peup1es africains auxquels ils ont systematiquement 
refuse l'exercice de leurs droits. 
22. II est maintenant etabli que la CEA est habilitee a 
suspendre un gouvernement de sa qualite de membre 
pour le motif qu'il ne represente pas reellement les habi-

1 Voir Statut international du Sud-Ouest africain, Avis consultatif.· 
C.I.J, Recueil 1950, p. 128. 

tants d'un territoire. II decoule de ce principe que la CEA 
a le droit d'autoriser les verita'tles representants de ce 
territoire a assister a ses reunions. 
23. 11 est indique au paragraphe 6 de la note du Secre
tariat que, lorsque plusieurs groupes revendiquent le 
droit d'etre reconnus comtne gouvernement dtun terri .. 
toire, Ia question doit f!tre reglee par 1' Assemblee plut<>t 
que par un organe subsidiaire de l'ONU. Cette observa .. 
tion ne peut s'appliquer qucaq cas d'un Etat independant 
Men~bre de l'ONU que deux groupes rivaux revendiquent 
le ·droit de representer. 11 s'agit alors d'un probleme de 
pouv\lirs, qui releve de 1' Assetnblee generale. Le cas 
actuellement en discussion est de nature toute differente. 
Les territoires de l'Angola, du Mozambique et du Sud
Ouest africain sont des territoires non autonomes; il ne 
s'agit pas de Ia representation de gouvernements mais 
de la representation de territoires aupres d'un organe 
subsidiaire du Conseil. · Puisque Ia CEA peut suspendre 
un de ses membres de son droit de participation pour le 
motif qu'il ne represcnte pas adequatement les habitants 
d'un territoire afticain, il s'ensuit qu'elle peut inviter les 
representants de ces habitants A partioiper a ses travaux. 
Ces representants n'agiraient pas alors simplement en 
leur nom personnel ou en tant que membres d'une 
organisation privee, comme semble le suggerer le para
graphe 7 de la nr . ,. du S'!cretatiat. Si tel etait .Je cas, Ia 
question n'aurait , ;tS a Stre examinee par le Conseii et 
aucun avis juridique ne serait necessaire. Tout organe 
des Nations Unies 8. toujours eu le cl.roit de recueillir des 
renseignements du domaine de sa competence aupres de 
particuliers et d'organisations privees. II s'agit ici du 
droit d'inviter cert~ines personnes a agir en tant que 
representants de leur territoire. Lorsque la CEA arrive 
a la conclusion qu'un terr(toire n'est pas represente 
adequatement, elle peut aussi decider que certaines 
personnes ont le droit d'agir comme represcntants de 
ce territoire, sur un pied d'egalite avec les autres repre
sentants et non pas simplement a titre prive. 

24. La delegation irakienne appuie Ia suggestion du 
representant de l'Union sovietique tendant a etoffer le 
Jibelle du projet de resolution. 

25. M. ARKADIEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que le passage de sa declaration auquelle 
representant de 1' Algerie a fait allusion a ete mal compris 
par suite d'une interpretation inexacte. II n'a jamais 
voulu dire que les auteurs du projet de resolution avaient 
peche deliberement par exces de moderation. II comprend 
tres bien leur position et sait qu'ils sont devoues de tou\t 
creur a Ia cause de Ia liberation des peuples africains du 
joug du colonialisme. 
26. Ce qu'il a voulu dire, c'est qu'il fallait renforcer le 
paragraphe. 2 du dispositif du pro jet de resolution en 
precisant bien ce qu'on attendait du Secretaire executif 
de Ia CEA. II n'a pas presente d'amendement formel; 
mais il esper~ que les auteurs ajouteront a leur texte une 
formule qui reponde a Ia suggestion qu'il a faite. 
27. Le representant de !'Union sovietique approuve 
sans reserve Ia declaration du representant de l'lrak. 

28. M. CISS (Senegal) dit qu'il n'a qu~ peu de choses a 
ajouter a Ia declaration liminaire faite par le representant 
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de I' Al~rie en tant que coauteur du projet de resolution. 
L'intention -des deux auteurs est parfaitement claire et 
conforme a la decision tres nette adoptee par les pays 
d' Afrique dans Ia resolution 94 (VI) de la CEA. C~tte 
intention est de faire en sorte que les representants des 
populations de l'Angola, du Mozambique et du Sud
Ouest africain soient admis a participer aux travaux de 
Ia CEA, non pas simplement en tant que personnes 
privees, mais comme representants de ces territoires non 
autonomes. A cet egard, !'intention des auteurs et celle 
du representant de l'Union sovietique se rejoignent. 
29. Enfin, M. Ciss souligne l'identite de vues des auteurs 
du projet de resolution et des representants de l'Union 
sovietique et de l'lrak. Les auteurs du projet accepteront 
volontiers un amendement redige dans le sens de la 
suggestion du representant de l'Union sovietique. 

30. M. HIREMATH (lnde) dit que le Gouvernement 
indien a toujours fait tout ce qui etait en son pouvoir 
pour accelerer !'accession a l'independance des pays 
d'Afrique et il se felicite des progres deja realises. 11 a 
aussi fait de son mieux pour que les peuples d' Afrique 
puissent participer aux travaux de tous les organismes 
des Nations Unies ou leurs problemes sont discutes . .II 
s'est felicite de la decision prise par le Conseil, a sa 
trente-sixieme session, d'exclure le Portugal de Ia CEA 
et d~ suspendre la Republique sud-africaine de sa qualite 
de membre de la Commission. 
31. 11 faut savoir gr1S a Ia CEA de son attitude realiste, 
evoquee par le representant de I' Algerie, vis-a-vis des 
problemes de 1' Angola, du Mozambique et du Sud
Ouest africain. Sans doute la CEA etudiera-t-elle la 
questk·;;. fJiUS a fond a Ia lumiere des avis juridiques 
contelin!:> dans Ia note du Secretariat et examinera-t-elle 
la possibUite d'assurer Ia participation de ces trois 
territoires a ses travaux. La delegation indienne appuie 
le projet de resolution de 1' Algerie et du Senegal et la 
suggestion du representant de l'Union sovietique visant 
a le modifier. 

32. M. KOPCOK (Yougoslavie) declare que la delega
tion yougoslave ~st reconnaissante a Ia CEA d'avoir 
souleve la question de la participation a ses travaux 
de ·I' Angola, du Mozambique et du Sud-Ouest africain, 
car elle a ainsi permis au Co nseil de voir comment ses 
propres resolutions en Ia mt ~~re sont appliquees. Par 
sa resolution 974 D (XXXVI), le Covseil a decide 
d'exclure le Portugal de Ia CEA et de suspendre Ia Re
publique sud-africaine de Ia q:ualite de mernbre de cet 
organe; mais la question depasse le cadre de cette reso
lution, elle touche aussi au probleme plus vaste de !'eli
mination de toutes les formes de colonialisme, auquel Ia 
Y ougoslavie et toute Ia communaute internationale at
tachent une importance capitale. 
33. La delegation yougoslave remercie le Secretariat 
d'avoir elucide certains aspects juridiques du probleme. 
II ressort clairement de sa note qu'une solution est pos
sible, mBme du point de vue juridique, et il faut esperer 
que Ia CEA pourra en trouver une qui accroisse l'efficacite 
de ses travaux. 
34. La situation creee par le Portugal et la Republique 
sud-africaine a la suite de !'adoption de Ia resolution 

974 D (XXXVI) du Conseil, situation qui ote a 1' Angola, 
au Mozambique et au Sud-Ouest africain Ia possibilite 
de participer effectivement aux travaux de la CEA, est 
intolerable, non seulement du point de vue juridique, 
mais encore et surtout dp point de vue politique. II y a Ia 
une tentative faite pour retarder une evolution que le 
monde d'aujourd'hui considere d'importance capitale: 
Ia marche de tous les peuples vers Ia liberation et l'inde. 
pendance totales et la cooperation pacifique dans tous 
les domaines, dans l'interet de la paix et de la prosperite 
general e. 

'' 
35.' En adoptant sa resolution 974 D (XXXVI), Ie 
Conseil n'a pas modifie le statut de ces trois territoires en 
tant que membres associes de' la CEA. 11 devrait mainte
nant reaffirmer son autorite et declarer qu'une solution 
doit etre trouvee au probleme, dans le sens indique au 
paragraphe 7 de la note du Secretariat. C'est pourquoi 
la delegation yougoslave approuve Ia teneur du projet 
de resolution presente par 1' Algerie et le Senegal. Elle est 
egalement disposee a appuyer la suggestion du represen
tant de l'Union sovietique visant a en modifier le texte. 

36. M. ARKADIEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que, puisque les auteurs peuvent accepter 
sa suggestion, il ne croit pas necessaire de faire une propo
sition formelle. Le representant du Senegal pourrait , 
suggerer une redaction appropriee. 

37. M. CISS (Senegal) propose, pour tenir compte de 
la suggestion du representant de l'Union sovietique, de 
rem placer les mots « a toutes fins utiles », au paragraphe 2 
du dispositif, par les mots « pour toute action ayant pour 
but Ia participation des representants ou delegations de 
1' Angola, du Mozambique et du Sud-Ouest africain aux 
travaux de Ia Commission economique pour I' Afrique». 

38. M. KOLB (Autriche) fait remarquer que, dans le 
1 

preambule du projet de resolution, dans le texte angiais 
original, le mot correspondant au mot « representants » 
n'est pas precede de !'article defini; il serait peut-etre 
preferable de s'en tenir a cette redactioJ.1. 

39. M. CHANDERLI (Algerie) propose la redaction 
suivante : « pour toute action ayant pour but d'inviter 
les representants ou delegations de 1' Angola, etc. ». 

40. Le PRESIDENT suggere qu'en raison des divergen· 
ces de texte d'une langue a l'autre, les auteurs preparent 
une nouvelle version que le Conseil pourra examiner le 
lendemain. 

41. M. GRANT (Ghana) doute que ce soit vraiment 
necessaire; les membres de Ia CEA sauront qui inviter a 
representer 1' Angola, le Mozambique et le Sud-Ouest 
africain. 

42. Le PRESIDENT dit que son seul souci est que les 
membres du Conseil sachent sur quoi ils sont appeles a 
voter. 11 faut que les textes aient le meme sens dans les 
differentes langues. 

43. M. PATINO (Colombie) pense qu'il y a plus qu'une 
simple question de traduction. L'intention des auteurs 
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n'est pas tres claire. Dans Ja premiere partie du para
graphe 2 du dispositif, i1 s'agit de la transmission d'un 
document au Secretaire executif de Ia CEA, alors que, 
dans les deux variantes de Ia derniere partie presentee 
par les auteurs, il s'agit, semble-t:n, d'une action de la 
Commission elle-meme. Si !'intention des auteurs est que 
le Secretaire executif agisse dans un certain sens apres 
que ce document lui aura ete transmis, il suffit de lui 
demander de tenir compte de la necessite d'assurer la 
participation de 1' Angola, du Mozambique et du Sud
Ouest africain aux travaux de la Commission ou de 
l'autoriser, dans un paragraphe distinct, a prendre 
certaines mesures particulieres. Si d'autre part, onentend 
que ce soit la CEA qui agisse, i1 faudrait le preciser. II 
vaudrait mieux que les auteurs presentent un texte 
revise ou tous les points litigieux evoques seraient 
eclaircis. 

44. M. MIQONE (Argentine) dit que l'amendement 
envisage pose un probleme de fond et qu'il ne s'agit pas 
d'une simple question de redaction. C'est le Conseil, et 
non Ia CEA, qui a. qualite pour decider de Ia composition 
de Ia Commission. Cette derniere ne peut decider, a 
elle seule, d'exrlure un pays ou d'inviter un pays a devenir 
membre; ce genre de decision est du ressort exclusif du 
Conseil. 

45. II faut preciser si, seton l'amendement propose~ Ia 
CEA peut ou non inviter qui illui plait de 1' Angola, du 
Mozambique et du Sud-Ouest africain a participer a 
ses travaux. Ce serait une erreur d'employer Ia for
mule « la participation des representants ou delega
tions», qui suppose qu'il existe deja des representants 
et des delegations officiels, alors que ce n'est pas le cas. 
Les trois territoires en question peuvent seulement etre 

, representes d'une maniere appropriee a la CEA; l~aur 
representation peut avoir un caractere consultatif, mais 
non politique. 

46. Or, il semble que cet amendement ait pour objet de 
permettre aux representants des trois territoires de parti
ciper aux travaux de Ia CEA a titre politique. C'est la 
une question tres importante, que la CEA ne peut regler 
elle-meme. M. Migone appuie Ia suggestion visant a 
remettre au lendemain Ia suite de la discussion, ce qui 
permettrait aux delegations de consulter leur gouverne
ment. 

47. M. CISS (Senegal) dit que Ia formule proposee par 
le representant de 1' Algerie est tout a fait satisfaisante, 
car elle exprime la meme idee que la redaction qu'il a 
lui-meme proposee. II n'y a done aucune difference de 

J nuance dans les intentions des auteurs, qui cherchent 
l tous deux a taire en sorte que les representants des trois 
i territoires en question soient invites a participer aux 

travaux de Ia CEA en qualite de membres associes. Si 
des membres du Conseil ont des scrupules a cet egard, 
il faut qu'ils le disent franchement et l'on ajournera le 
debat pour leur permettre de consulter leur gouvernement. 

1 Co1111ne l'a dit le representant du Ghana, la CEA invitera 
sftrement les representants interesses a participer pleine
ment a ses travaux comme membres associes, car on ne 
saurait douter de la solidarite des pays africains en cette 
matiere. 

48. M. WILLIAMS (Etats-Unis d'Amerique) dit que Ia 
di:fficulte vient de ce qu'on cherche a modifier en seance 
pleniere un projet de resolution que la delegation des 
Etats-Unis croyait avoir ete milrement pese par ses 
auteurs. Pour eviter de nouveaux retards .au point ou en 
est arrive le Conseil dans ses travaux, i1 suggere que les 
auteurs demandent que leur texte initial soit mis aux 
voix. La deleg~tion des J?tats-Unis est prete a l'appuyer. 

49. M. PONCE Y CARBO (Equateur) est d'acoord 
avec le President pour que le debat soit ajourne, de fa9on 
a permettre aux delegations d'etudier les repercussions 
de l'amendement envisage, qui changerait le sens et la 
portee du projet de resolution. D'apres la note du Secre
tariat sur certains aspects juridiques de la question, les 
controverses . passees ont conduit a Ia conclusion que 
seule 1' Assemblee generate avait competence pour decider, 
en cas de desaccord, qui doit representer un territoire non 
autonome. Cela dit, comme il est indique au paragraphe 7 
de ce document, il est loisible a une commission econo
mique regionale de rechercher des renseignements a des 
sources autres que le gouvernement d'un territoire et 
d'entendre des personnes privees. Toutefois, le Conseil 
s'ecarterait de la doctrine etablie s'il adoptait un amen
dement chargeant le Secretaire executif de Ia CEA de 
veiller a ce que des personnes venant des territoires 
interesses participent a ses travaux en qualite de veritables 
representants. Bien que la delegation de l'Equateur n'ait 
aucune di:fficulte a accepter le texte initial, elle devra 
demander des instructions a son gouvernement au sujet 
de l'amendement propose. Elle appuie done la sugges
tion du President tendant a ajourner le debat. 

50. M. WALDRON-RAMSEY (Republique-Unie du 
Tanganyika et de Zanzibar) dit que les represe!itants 
de 1' Argentine, de la Colombie et de l'Equateur ont intro
duit dans le debat un element nouveau, en essayant de 
prouver qu'il fallait distinguer entre deux questions : Ia 
transmission du document E/3963 au Secretaire executif 
de la CEA et la participation effective de representants 
de 1' Angola, du Mozambique et du Sud-Ouest africain 
aux travaux de la Commission. Mais, meme si le texte 
initial avait ete adopte sans changement, les gouveme
ments africains, a la septieme session de la CEA, auraient 
assurement interprete la formule « a toutes fins utiles )) 
comme appelant une action visant a assurer Ia participa
tion effective de representants des territoires interesses. 
En cherchant a modifier le paragraphe 2 du dispositif, 
les auteurs n'ont d'autre intention que de bien preciser 
qu'il appartient au Conseil lui-meme de decider si Ia 
participation de ces representants est valable ou non et, 
si elle l'est, d'autoriser le Secretaire executif a les invite:r 
a participer aux travaux. 
51. L'orateur voudrait poser deux questions aux dele
gations latino-americaines : le Conseil ayant exclu Jte 
Portugal de la CEA et suspendu la Republique sud
africaine de son droit de participer aux travaux de cet 
organe, considerent-elles realiste ou equitable que 
1' Angola, le Mozambique et le Sud-Ouest africain n'aient 
aucune representation a la CEA? Si elles ne le pensent 
pas, ne sont-elles pas d'accord pour estimer que le 
Conseil doit prendre des dispositions en vue de cette 
representation? Quelques delegations ont demande qu 'on 
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leur laisse le temps de solliciter des instructions de leur 
gouvernement; l'orateur est done d'accord avec le Pre· 
sident pour que Ia suite de Ia discussion soit remise au 
lendemain. En attendant, il propose d'introduire dans·Ie 
dispositif le nouveau paragraphe suivant qui . a pour 
objet de bien preciser les intentions des pays africains : 

«Decide de charger le Secretaire executif de prendre 
les mesures appropriees qui pourraient etre necessaires 
pour assurer Ia participation effective de representants 
de 1' Angola, du Mozambique et du Sud-Ouest africain, 
en qualite de membres associes, aux travaux de la 
Commission economique pour 1' Afrique. » . 

52 .. M. MIGONE (Argentine) se defend d'avoir intro
duit des elements nouveaux dans le de bat; il etait simple
ment soucieux, a Ia suite de Ia proposition d'amendement, 
d'elucider queUe est exactement Ia decision qu'on attend 
du Conseil. Comme il s'agit d'une question delicate, il a 
ete d'accord avec le President pour que le debat soit 
ajourne afin de laisser a.ux delegations le temps de 
retlechir. II reconnait avec le representant de Ia Yougo
slavie que le Conseil est seul competent pour decider si 
un pays donne peut etre ou non membre d'une ~ommis
sion economique regionale. II ressort du texte propose 
par le representant de Ia Republique-Unie du Tanga
nyika et de Zanzibar qu'il accepte cette interpretation. 

53. Le debat a montre qu'il etait vraiment necessaire 
de jeter de Ia clarte sur cette question. La position anti
colonialiste de Ia delegation ·de 1' Argentine ne fait de 
doute pour personne. Elle voudrait seulement rappeler 
au Conseil Ia necessite de se conformer aux textes juri
diques existants, de respecter les droits des minorites et 
de sauvegarder les prerogatives d' organismes qui ont ete 
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crees bien avant que les delegations africaines y aient ete 
representees. 

54, M. APPIAH (Ghana), prenant Ia parole sur un 
point d'ordre, juge superflu qu'une delegation quelconque 
rappelle aux pays africains les accords conclus avant leur 
accession a l'independance. 

55. M. MIGONE (Argentine) dit qu'il n'a voulu 
offenser personne. Ce qu'il veut dire, c'est que le Conseil I 
ne peut se laisser guider uniquement par des principes · 
car il doit se conformer aux pratiques et aux procedure~ 
etablies. De toute manil~re, le texte propose par le repre
.sentant de Ia Republique-Unie du Tanganyika et de : 
Zanzibar eclaircit un point qui avait besoin de l'etre. 11 I 

espere que, lorsque le Conseil reprendra Ia discussion 
sur cette question, il aura ete saisi d'une formule qui 
satisfasse aux exigences de Ia procedure, tout en permet
tant d'assurer Ia participation de 1' Angola, du Mozam
bique et du Sud-Ouest africain aux travaux de Ia CEA. 

56. M. CHANDERLl (Algerie), repondant a une 
question de M. WILLIAMS (Etats-Unis d'Amerique), 
dit que le textc qui sera presente par les auteurs precisera 
que des mesures doivent etre prises pour associer les 
representants des trois territoires aux travaux de Ia CEA. 

57. M. P ACHACHI (Irak) demande si les auteurs se 
proposent de retenir Ia formule « en tant que membres 
associes », ce qui est une question d'importance capitate. 

58. Le PRESIDENT dit qu'il vaut mieux laisser aux 
auteurs le soin de preciser leur texte et de le faire dis· 
tribuer aussitot que possible. 

La seance est levee a 13 h 5. 
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